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1. Abréviations  

 
Abréviations  Définition  

ATDA Agence Territoriale de Développement Agricole 

CA Critères d’Adjudication 

CAP Critères d’Aptitude 

CG Conditions Générales 

CHF Franc Suisse 

CV Curriculum vitae 

DDAEP Direction Départementale de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche 

DDC Direction de Développement et de Coopération 

DERL Développement Economique Rural et Local 

DFAE Département Fédéral suisse des Affaires Etrangères 

ECO Capacité économique 

EFP Exploitations Familiales Paysannes 

FIN Capacité financière 

GATT/OMC 
General Agreement on Tariffs and Trade (GATT)/Organisation 

Mondiale du Commerce 

INRAB Institut National de Recherche Agricole au Bénin 

LMP Loi Fédérale sur les Marchés Publics 

OECD Organisation de coopération et de développement économique 

OMP Ordonnance fédérale sur les marchés publics 

ORG Capacités organisationnelles 

OSP Organisation Socio-professionnelle Paysanne 

PAG Programme d’Actions du Gouvernement 

PC Proposition de Crédit 

PIB Produit Intérieur Brut 

ProDoc Document de Programme 

PSDSA Plan Stratégique de Développement du Secteur Agricole 

SNCA Stratégie Nationale de Conseil Agricole 

SPOC Personne de contact 

TVA Taxe sur Valeur Ajoutée 
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2. Objet du document  

 

Le présent document recense les exigences relatives au mandat concernant l’« évaluation 

finale conjointe du Programme d’Appui au Plaidoyer des Faîtières des Organisations 

Socio-Professionnelles Agricoles (AP-OSP) et du Programme d’Appui au Secteur du 

Développement Economique Rural (PASDER) ». Les soumissionnaires peuvent s’y référer 

pour élaborer les offres. L’adjudication intervient dans le cadre d’une procédure sur invitation, 

aux termes de l’art. 20 LMP. L’adjudicateur demande au moins trois offres et lance la 

publication du cahier des charges sur la plateforme de mandats du DFAE. L’adjudication sera 

attribuée au soumissionnaire ayant présenté l’offre la plus avantageuse. 

 

3. Objet et contenu du mandat d’évaluation 

 
3.1. Contexte et justification du mandat 

Les phases 3 du Programme d’Appui au Secteur du Développement Rural (PASDER) et 

du Programme d’Appui au Plaidoyer des faîtières des Organisations Socio-

Professionnelles (AP-OSP) soutenus par la Coopération suisse, sont mis en œuvre depuis 

le 1er Mai 2020 respectivement dans 27 communes de quatre (04) départements (Borgou, 

l’Alibori, l’Atacora et la Donga) du Nord du Bénin pour le PASDER et sur tout le territoire 

national pour le programme AP-OSP. Ces deux programmes, qui ont commencés depuis 

2012, sont prévus pour prendre fin le 30 avril 2024. PASDER et AP-OSP ont évolués, de la 

phase 1 à la phase 3, suivant un contexte très dynamique du Bénin. 

En effet, l’économie béninoise dépend étroitement du secteur agricole qui occupe environ 70% 

de la population active, contribue pour près de 33% au Produit Intérieur Brut (PIB) et fournit 

environ 75% des recettes d’exportation et 15% des recettes de l’Etat. Compte tenu de son 

importance, l’agriculture reste la préoccupation de tous les acteurs étatiques et privés. Le 

Programme d’Actions du Gouvernement (PAG) 2022-2026 accorde une place importante à 

l’agriculture par des projets phares de développement pour des filières1 prioritaires (à forte 

valeur ajoutée) et sur la base de plusieurs réformes structurelles et institutionnelles2 au regard 

des défis du secteur. De façon précise, le Plan Stratégique de Développement du Secteur 

Agricole 2017-2025 (PSDSA), montre la volonté de synergie d’actions autour du secteur à 

travers son cadre institutionnel et harmonisé de mise en œuvre mais qui fait face à des 

problèmes d’ordre technique et institutionnel pour un développement effectif du secteur 

agricole. De plus, les bases légales et politiques de développement du secteur agricole ne 

sont forcément toujours définies de communs accords avec tous les acteurs de l’écosystème. 

Cette réorganisation a nécessité et continue de nécessiter, depuis quelques années, des 

réflexions de la part des Organisations Socioprofessionnelles Paysannes (OSP) pour 

améliorer leur représentativité et influence au sein du nouveau dispositif institutionnel. Aussi, 

convient-il de noter que ces réformes appellent la prise en considération des priorités 

territoriales au niveau des Pôles de Développement Agricole (PDA) et le renforcement des 

capacités des représentants des Exploitations Familiales et Paysannes (EFP), que sont les 

OSP, à mieux interagir dans les cadres de dialogue public privé aux bénéfices des 

problématiques ressenties à la base (niveau terrain) par les producteurs. 

Les programmes PASDER et AP-OSP étant prévus pour prendre fin au 30 avril 2024, la 

 
1 Maïs, Riz, Manioc, Cultures maraîchères, Coton, Palmier à huile, Igname, Ananas, Anacarde, Viande, Lait, Œufs, Poissons et Crevettes 
2 Création de : 7 Pôles de Développement Agricole (PDA) administrés par des Agences Territoriales de Développement Agricole (ATDA) ; 12 

Directions Départementales de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (DDAEP) ; plusieurs agences et sociétés d’Etat ; opérationnalisation 

effective du FNDA ; adoption de la SNCA 2 

https://www.eda.admin.ch/deza/fr/home/partenariats-mandats/mandats-contributions/mandats/mandats-prevus.html
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coopération suisse au Bénin prévoit alors de faire une évaluation finale globale et conjointe 

des deux programmes en raison de la grande convergence entre ces deux programmes : 

des objectifs communs, des filières communes appuyées et des acteurs décentralisés qui ont 

des liens directs et étroits avec les deux programmes. Cette évaluation permettra également, 

au-delà des critères classiques d’évaluation (niveau d’atteinte des objectifs), de capitaliser 

les acquis obtenus de ces deux programmes depuis leur première phase afin de donner des 

pistes de réflexions pour une suite des interventions de la Suisse dans le secteur agricole. 

3.2. Préimplication 

Dans le cadre des deux programmes, des mandataires ont été impliqué dans la formulation 

et la mise en œuvre des phases 3 et sont donc exclus de l’actuelle procédure d’appel 

d’offres. En effet, cette mesure concerne les cabinets suivants et leurs consultants ci-

dessous cités qui ne peuvent plus, à titre personnel, ou au sein d’une organisation, 

soumissionner au présent appel d’offres. Ils ne sont pas non plus autorisés à donner des 

informations à d’autres soumissionnaires : 
  

▪ Le cabinet Cosinus Conseils, mandataire pour l’élaboration des documents de projet 

des deux phases 3 avec les consultants ci-après :  

 M. David SOHINTO et M. Euloge Vidégla, consultants nationaux,  

 Mme Agnès Gerold, consultante internationale. 
 

▪ Le bureau d’études COTEF, mandataire pour le backstopping conjoint sur les deux 

programmes avec les consultants ci-après :  

 M. Dieu-Donné KONNON et M. Guy EDOUN, consultants nationaux, 

 Mme Carine Malardeau, consultante internationale. 
 

▪ Le bureau d’études Institut Phénix, mandataire pour l’accompagnement thématique et 

en suivi-évaluation pour le programme AP-OSP avec :  

 les consultants : M. Faustin DJAGBA, M. Adolphe DJAGBA, M. Rodrigue 

ADIKPETO, M. AKOSSEHOUN Landry, M. BIGO Eric Germain. 

 la consultante : Mme Chantal DAVID DAAH GOLI. 
 

L’égalité à l’information est assurée par les documents des deux programmes joints à ce 

document d’appel d’offres (cf. annexe 10). 

 

3.3. Objectifs des programmes AP-OSP et PASDER 

3.3.1. Programme AP-OSP  

La finalité du programme AP-OSP est de contribuer à la réduction de la pauvreté par un 

développement économique rural et local, impulsé par des conditions-cadres améliorées 

(cadres juridiques et politiques, programmes agricoles nationaux) et plus propices aux 

exploitations familiales paysannes. Et cela grâce au plaidoyer des faitières des Organisations 

Socioprofessionnelles agricoles (OSP) qui contribuent à une amélioration des conditions de 

vie en milieu rural au Bénin. L’ambition de la Coopération suisse à travers ce programme, est 

de favoriser le dialogue entre les structures publiques (Etat, collectivités territoriales, 

institutions de l’Etat) et les Organisations Socio-Professionnelles faitières par leur implication 

dans les cadres programmatique, normatif et institutionnel de mise en œuvre des politiques et 

stratégies de développement du secteur agricole. L’enjeu du programme est l’adoption et la 

mise en œuvre des textes législatifs et normatifs, des documents de politiques favorables aux 

besoins des exploitations familiales paysannes. L’objectif général du programme est décliné 

en 3 effets (outcomes) attendus : 
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Effet 1 : La PNOPPA et les principales faîtières et leurs démembrements territoriaux 

renforcent leur influence sur l’élaboration et la mise en œuvre des politiques agricoles et 

l’application des textes et lois favorables aux besoins des EFP, notamment des jeunes et des 

femmes. 

Effet 2 : Les OSP et leurs faîtières contribuent à la mise en place des conditions nécessaires 

à la promotion des filières (accès sécurisé au foncier, transhumance apaisée, résilience face 

au changement climatique, entreprenariat agricole des jeunes et des femmes, mise en marché 

collective) 

Effet 3 : Les OSP et les autres acteurs de promotion des filières améliorent leurs capacités de 

structuration des besoins dans le cadre de la mise en œuvre des Plan de Développement 

Agricole du Pôle (PDAP) ou autres instruments équivalents. 

 

3.3.2. Programme PASDER 

L’enjeu du programme PASDER est de réduire la pauvreté et l‘insécurité alimentaire par 

l’amélioration durable des performances des EFP et des filières agro-pastorales soutenues 

par la Suisse. En effet, le programme PASDER a la même finalité que le programme AP-OSP 

qui est de contribuer à l’amélioration des conditions de vie des populations rurales dans les 27 

communes d’intervention. Et cela, à travers le renforcement des capacités des OSP 

départementales et communales pour qu’elles augmentent les services à leurs membres 

(formations, conseils agricoles, intrants, crédits, achats/ventes groupés, petites infrastructures 

structurantes, etc.) et que les EFP de producteurs et d’éleveurs améliorent leur productivité et 

leurs revenus générés par l’activité sur les filières agricoles. L’objectif général du programme 

est décliné en 3 effets (outcomes) attendus : 

Effet 1 : Les OSP et les Organisations Inter Professionnelles (OIP) renforcées et coopérant 

avec les services agricoles gouvernementaux délivrent des prestations et services de qualité 

aux EFP, ont une bonne gouvernance et communiquent efficacement avec leurs organes 

faitiers. 

Effet 2 : Les EFP appliquent des pratiques agropastorales durables et intelligentes face au 

climat, et elles améliorent leurs performances économiques. 

Effet 3 : Les filières agricoles appuyées permettent aux EFP cibles de vendre leurs produits 

dans de bonnes conditions et à des prix rémunérateurs (accès au marché). 

 

3.4. Stratégies d’intervention des programmes AP-OSP et PASDER 

3.4.1. Programme AP-OSP  

La mise en œuvre du programme AP-OSP est assurée par les Organisations 

Socioprofessionnelles (OSP) faîtières à travers des contributions à leurs plans stratégiques 

respectifs et leurs axes spécifiques de plaidoyer et de renforcement des capacités de leurs 

membres à la base. Il s’agit notamment des OSP suivantes : i) la Plateforme Nationale des 

Organisations Paysannes et de Producteurs Agricoles (PNOPPA), ii) la Fédération des Unions 

des Producteurs du Bénin (FUPRO), iii) Synergie Paysanne (SYNPA), iv) l’Association 

Nationale des Femmes Agricultrices (ANAF), v) l’Association Nationale des Organisations 

Professionnelles d’Eleveurs de Ruminants du Bénin (ANOPER), vi) les organisations 

paysannes (OP) des filières riz, mangue et maraîchage et vii) la Chambre Nationale 

d’Agriculture (CNA). En tant que Plateforme des OSP agricoles nationales, la PNOPPA agit 

comme organisation de référence et de coordination dans le programme. Elle est le partenaire 

contractuel principal de la coopération suisse. C’est elle qui contractualise avec ses membres 

partenaires FUPRO, ANAF, ANOPER, SYNPA, CNA et les OP filières (riz, mangue et 
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maraîchage) du programme. Elle fait le suivi opérationnel et financier de l’exécution de leurs 

activités. Elle élabore les rapports contractuels et consolidés attendus pour l’ensemble du 

programme. Les contributions des autres bailleurs de fonds (ENABEL, GIZ, Banque Mondiale, 

SOS Faim, etc.) et les ressources propres des OSP faîtières sont prises en compte dans les 

planifications financières des OSP pour éviter les doublons dans l’utilisation des ressources.  

Par ailleurs, une contribution ponctuelle est accordée au Ministère de l’agriculture, de l’élevage 

et de la pêche pour l’opérationnalisation de son plan stratégique : soutien à des étapes 

importantes des processus nationaux dont l’élaboration de la politique nationale pour le 

développement du secteur agricole (PSDSA), les études nationales d’enjeux, les campagnes 

de plaidoyers et de formations, les appuis institutionnels pour le suivi des réformes et le 

fonctionnement des organes de dialogue. Ceci pour mieux répondre et/ou de prendre en 

compte aux/les plaidoyers des OSP faîtières mais aussi de faciliter le dialogue politique.  

En résumé, la phase 3 du programme AP-OSP comprend 2 contributions : une à la PNOPPA 

et une autre au MAEP. 

Il y a aussi 2 mandats d’accompagnement à la PNOPPA :  l’appui technique et thématique 

assuré par l‘Institut Phenix et l’appui-conseil financier assurée par SYG conseils. En plus de 

ces deux mandats, le programme AP-OSP3 a fait objet d’un backstopping conjoint avec le 

PASDER pour un suivi externe et un appui conseil stratégique au profit de la Coopération 

suisse pour un meilleur pilotage des deux programmes. 

 

La promotion des opportunités pour les femmes est un objectif spécifique du programme AP-

OSP et à la fois un enjeu transversal. Le soutien, via la PNOPPA, a résulté de la création de 

l’Association Nationale des Femmes Agricultrices (ANAF) qui est le porte-voix des femmes 

rurales. Des synergies sont établies avec le programme genre de la Coopération suisse. Les 

OSP faitières nationales sont dotées d’un plan d’action genre qui est évalué chaque année. 

Le programme AP-OSP établit des synergies avec plusieurs programmes de la coopération 

suisse tel que le PAEG, le PASDER, AFONDS, FORCE, etc. 

3.4.2. Programme PASDER 

La phase 3 du PASDER est une mise à l’échelle des acquis de la phase précédente. En effet, 

cette phase a fait l’objet d’extension géographique à 27 communes du Nord contre 10 lors de 

la phase 2 et quatre (04) départements contre 2 pour la phase 2. La stratégie de base et 

l’approche partenariale amorcées depuis la première phase du programme est poursuivie avec 

un renforcement de responsabilités aux acteurs locaux. Elles consistent à un soutien direct 

aux OSP (à l’échelle départementale et communale) dans la préparation et la mise en œuvre 

de leurs plans stratégiques (contributions financières directes et assistance technique). Ce 

soutien intègre l’utilisation des structures déconcentrées de l’Etat (DDAEP, ATDA) et 

décentralisées (intercommunalités, communes) et celle des structures d’appui spécialisées 

comme Canal Développement pour la facilitation de l’accès au financement agricole. 

La démarche du programme est basée sur le développement d’un partenariat prioritaire entre 

le mandataire de mise en œuvre et les OSP faitières départementales (URP, UDOPER). Ces 

dernières sont responsables à leur tour de la déclinaison et du suivi des prestations au niveau 

de leurs OSP de base (y compris des contributions financières). Les OSP départementales 

établissent directement des contrats avec les structures spécialisées d’accompagnement. Les 

Intercommunalités (APIDA, ADECOB et ACADE) et les acteurs étatiques (DDAE, ATDA, 

INRAB) assurent des actions dans lesquelles elles disposent d’avantages comparatifs avérés. 

Ces structures sont choisies selon leurs capacités et en fonction des besoins réels des OSP 

et/ou des EFP. Leurs interventions se sont réduites progressivement, mais sont plus ciblées 

vers un renforcement des OSP pour la définition et l’application des stratégies. L’objectif est 
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de donner aux OSP la pleine capacité de définir leurs objectifs et programmes d’action et de 

gérer de façon autonome les moyens qui leur sont alloués ou qu’elles pourraient se procurer. 

Cette phase 3 du PASDER est accompagné par le consortium Swisscontact et LARES pour 

(i) la gestion stratégique, opérationnelle, administrative et financière, (ii) une partie de 

l’assistance technique sous forme de coaching, formation et renforcement des capacités des 

OSP, et (iii) le suivi et l’évaluation du programme. Le consortium a aussi comme rôle de veiller 

à la gestion efficiente et efficace des fonds fiduciaires. Ainsi, le consortium a pour mission de  

▪ coordonner l’ensemble des activités du PASDeR en lien avec les acteurs intervenant 

à divers niveaux dans le secteur agricole et rural des 4 départements 

d’intervention (Borgou, Alibori, Atacora et Donga) ; 

▪ assurer le suivi des acteurs contractuels du programme et la gestion financière des 

partenariats ; 

▪ animer les interactions et mécanismes de synergies entre le PASDeR et les autres 

programmes de la coopération suisse ;  

▪ organiser le suivi des effets et la capitalisation des expériences du programme. 
 

Une coordination régulière avec d’autres PTF a été établie pour la recherche de synergies 
avec une harmonisation des interventions afin d’accentuer les effets d’échelle. Le plaidoyer au 
niveau national pour les enjeux du secteur en lien avec les préoccupations PASDER sont pris 
en compte dans le Programme d’Appui aux OSP.  
 

3.5. Objectifs de l’évaluation 

L’objectif de ce mandat est d’une part rétrospective et d’autre part prospective. Les objectifs 

de la partie rétrospective des programmes devront se focaliser sur les critères classiques des 

évaluations à savoir : pertinence, efficacité, efficience, impact et durabilité. De manière 

spécifique, il s’agira : 
 

A- Partie rétrospective 

 

1. Évaluer les résultats des programmes (phases 1 à 3) PASDER et AP-OSP en prenant 

également en compte leur stratégie globale, leur montage institutionnel et leur logique 

d’intervention : avec une analyse spécifique de prise en compte du genre et de l’inclusion 

sociale en matière d’autonomisation économique.  
 

2. Faire ressortir les bonnes pratiques issues de la complémentarité, de la collaboration 

et de la synergie entre les deux programmes et les autres programmes de la coopération 

suisse. 
 

3. Procéder à une analyse de l'impact systémique (e.g. au niveau de l’économie locale/ 

dynamiques locales et aussi possible au niveau national / sur l’économie nationale) que 

les programmes ont eu et les conditions qui ont permis cela. 
 

B- Partie prospective 

 

4. Formuler des recommandations tenant compte des résultats de l’évaluation. Ces 
recommandations doivent proposer des pistes pour la formulation d’un nouveau 
programme avec un impact important. Les recommandations doivent s’aligner sur le 
contexte des réformes dans le secteur agricole et des thématiques d’enjeux 
actuels prenant en compte les thèmes prioritaires du gouvernement béninois et de la 
coopération suisse (systèmes alimentaires, agroécologie, nutrition, changement 
climatique, protection sociale, etc.). Il faudra mettre en exergue les principaux 
enseignements tirés sur les axes d’intervention (outcomes) des deux programmes.  
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Questions évaluatives (liste non exhaustive) : 
 

Les questions (non exhaustives) relatives aux critères classiques d’évaluation énumérés plus 

haut sont : 

 

a) Pertinence et cohérence 

1. Dans quelle mesure les actions des programmes sont-elles cohérentes avec les priorités 

nationales pour le développement du secteur agricole béninois et la sécurité alimentaire ? 

2. Comment les parties prenantes et les bénéficiaires évaluent-ils la pertinence des actions 

des programmes selon leurs besoins ? et selon les besoins de l’écosystème agricole ? 

3. Dans quelle mesure le montage des programmes, leur portée et les modalités 

d’implémentation permettent-ils d’atteindre les objectifs, effets et produits planifiés ? Dans 

la mesure où ce n'était pas le cas, quelle en est la cause ? Quelles seront les orientations 

pour une suite ? 
 

b) Efficacité 

4. Quels sont les effets directs et indirects de l’intervention des programmes ?  

5. Comment les programmes ont contribué à l’amélioration des conditions de vie en milieu 

rural au Bénin en général et des exploitations familiales paysannes (EFP) ? et à 

l’amélioration des revenus des EFP ? à la création d’emplois ? à l’amélioration du cadre 

normatif et réglementaire du secteur agricole béninois ? 

6. Quelle est l'efficacité du dispositif de mise en œuvre des deux programmes ? 

7. Quelle a été l'efficacité des programmes dans la mise en œuvre des principes d'inclusion 

sociale à travers leurs activités (prise en compte des petits producteurs/trices et autres3) ? 

8. Quels sont les facteurs internes et externes qui ont contribué au succès ou à l’échec dans 

l’atteinte des résultats ? 

9. Quels sont les résultats inattendus positifs ou négatifs des programmes ? 

10. Quelles sont les leçons apprises dans la mise en œuvre des programmes ? 
 

c) Efficience 

11. Est-ce que les ressources des deux programmes ont été utilisées de manière optimale au 

regard des résultats (directs et indirects) obtenus ?  

12. Quelles mesures sont possibles pour optimiser l'efficience ? quelles alternatives ? 
 

d) Impact 

13. Dans quelle mesure, les changements de comportements significatifs chez les exploitants 

agricoles et autres bénéficiaires des programmes sont maintenus et documentés ? Quels 

sont ces changements ? Quelles sont les raisons des effets observés ? 

14. Quels sont les effets directs et indirects sur l’économie (emploi et croissance économique) 

locale et l’écosystème agricole du Bénin ? 

15. Quelles sont les effets sur la qualité de vie des EFP ? Effets particuliers pour les femmes ? 

 

e) Durabilité 

16. Dans quelle mesure les effets positifs générés par les programmes peuvent perdurer après 

la fin des programmes au niveau des bénéficiaires ? et au niveau de l’écosystème agricole 

du Bénin ? 

17. Quels sont les obstacles ou risques éventuels qui pourraient entraver la pérennité des 

effets positifs obtenus ? 

 
3 Les éleveurs étant souvent considérés comme groupe marginalisé, les jeunes agriculteurs ou éleveurs ; les femmes agricultrices 

et éleveuses. 
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18. Dans quelle mesure les acteurs nationaux/territoriaux impliqués dans la mise en œuvre 

des programmes pourraient s’approprier des résultats obtenus à présent dans le cadre des 

stratégies de sortie prévues dans les deux programmes ?  

19. Quelles bonnes pratiques sont issues de la complémentarité, la collaboration et la synergie 

entre les deux programmes et qui peuvent être durables ? 
 

4. Contenu du mandat d’évaluation 

 

4.1. Méthodologie globale indicative de mise en œuvre de la mission 

Le candidat devra proposer une approche méthodologique appropriée pour réaliser la mission 

d’évaluation conformément aux tâches décrites plus haut. La démarche pour conduire 

l’évaluation doit faire partie intégrante de l’offre. La mission d’évaluation devra : 
 

- Faire l’étude documentaire pour avoir un aperçu conceptuel des programmes : Prendre 

connaissance de la documentation disponible (voir annexes). 

- Utiliser les principes d’éthique et de rigueur des évidences, les techniques scientifiques 

rigoureuses permettant d’évaluer et d’analyser les impacts/effets attendus et 

inattendus des deux programmes. 

- Utiliser une combinaison des méthodes quantitatives et qualitatives (méthodes 

mixtes) : pour collecter des données qualitatives et quantitatives provenant de diverses 

sources, les analyser et trianguler afin d'obtenir des résultats. 

- Utiliser des outils pour l'évaluation du changement systémique. 

- Organiser des visites de terrain et prévoir des rencontres séparées et/ou groupées 

(selon les acteurs prévus dans les stratégies d’intervention des programmes) dans les 

zones d’intervention des programmes afin de s’entretenir avec une pluralité de 

bénéficiaires, avec les équipes et les partenaires des programmes, services centraux 

et déconcentrés de l’Etat, etc. 

- Elaborer un rapport bilan critique : avec des conclusions, des recommandations, des 

enseignements à tirer au profit du domaine de Développement Economique Rural et 

Locale du Programme de coopération suisse au Bénin (PROCOBEN 2022-2025). 
 
 

Les méthodes de collecte de données peuvent inclure, par exemple, une enquête par sondage 

auprès des bénéficiaires à l'aide de questionnaires, des entretiens avec des informateurs clés, 

des discussions de groupe, des entretiens de groupe, des observations et des revues de 

littérature/documents.  
 

La mission tiendra une séance de briefing au début du mandat qui aura lieu au bureau de la 

Coopération suisse à Cotonou. Elle présentera les résultats au cours d’un débriefing. 
 

4.2. Profil, Rôles et Responsabilités des consultant-e-s 
 

L’évaluation externe sera faite par une équipe mixte (homme et femme) de 3 consultant-e-s 

externes. Dans un objectif d’apprentissage, un/e représentant/e de la coopération suisse 

pourrait éventuellement participer à une ou certaines parties de l’évaluation. 

 

Consultants Rôles  Qualifications requises 

Un-e 

consultant-e 

sénior-e / 

Chef-fe 

d’équipe 

Le chef d’équipe est 

responsable : 

▪ de la planification et de 

l'exécution globale de 

l’évaluation et gestion de 

l'équipe de consultants ; 

▪ Un/une expert (e) en agronomie, 

développement économique rural, 

sociologie politique de développement ou 

domaine équivalent ; 

▪ Au moins 15 ans d’expérience en matière 

d’évaluations de programmes de 

développement, de préférence dans les 
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▪ du briefing et du débriefing à 

la coopération suisse.  

▪ de la rédaction, consultation 

et finalisation du rapport 

d’évaluation, y compris les 

recommandations. 

▪ de l’assurance qualité des 

inputs et livrables de la 

mission. 

Il s’assure que les entretiens 

avec les parties prenantes lors 

de la mission terrain soient bien 

dirigés. 

domaines du développement rural, de 

l’Agriculture (y compris élevage) et de 

l’emploi des jeunes ;  

▪ Expérience internationale en tant que chef 

d'équipe d'évaluation ;  

▪ Avoir une bonne connaissance des rôles et 

responsabilités des organisations 

paysannes au Bénin et/ou dans la sous-

région ; 

▪ Avoir une bonne connaissance dans la 

conduite de plaidoyer (au niveau national et 

régional) menée par les organisations 

paysannes (y avoir une expérience est un 

atout) ;  

▪ Excellente maîtrise du français (écrit et 

oral). 

Un-e 

consultant-e 

associé-e  

▪ Soutien le chef d’équipe 

dans toutes ses tâches. 

▪ Contribue à l'analyse du 

contexte du Bénin lié aux 

programmes ; 

▪ Participe aux différentes 

étapes du processus 

d’évaluation (briefing, 

entretiens / mission sur le 

terrain, débriefing) ; 

▪ Fourni des données pour le 

rapport. 

▪ Un ou une spécialiste en agronomie, 

agroéconomie ou diplôme équivalent, avec 

expertise en synergie et/ou complémentaire 

avec le chef d’équipe ; 

▪ Avoir une expérience pertinente dans 

l’accompagnement des organisations 

paysannes ;  

▪ 10 ans d’expérience en matière 

d’évaluations de programme 

développement (en équipe), de préférence 

dans les domaines du développement rural, 

de l’Agriculture (y compris élevage) ;  

▪ Très bonne compréhension du contexte 

économique et politique, des réformes 

agricoles, les problématiques de l'emploi au 

Bénin ; 

▪ Bonne connaissance de l'environnement 

des donateurs (Partenaires Techniques et 

Financiers) au Bénin ;  

▪ Très bonne maîtrise du français écrit / parlé. 

Un-e 

consultant-e 

associé-e  

▪ Soutien le chef d’équipe 

dans toutes ses tâches. 

▪ Contribue à l'analyse genre 

et d’inclusion sociale.  

▪ Contribue à l’analyse des 

données statistiques liés aux 

programmes ; 

▪ Participe aux différentes 

étapes du processus 

d’évaluation (briefing, 

entretiens / mission sur le 

terrain, débriefing) ; 

▪ Fourni des données pour le 

rapport. 

▪ Un ou une spécialiste en sciences sociales, 

statistiques ou diplôme équivalent (avec 

expertise en synergie et/ou complémentaire 

avec l'équipe d’évaluation) ; 

▪ Au moins 07 ans d’expérience en matière 

de genre, collecte et d’analyse de données, 

évaluations de programme développement 

(en équipe) ;  

▪ Très bonne compréhension du contexte 

social, politique et économique du Bénin ; 

▪ Très bonne maîtrise du français écrit / parlé. 

Un-e 

représentant-

e de la 

coopération 

▪ Partager les expériences en 

général de la coopération 

suisse dans le secteur du 

Développement 

▪ Conseillère thématique régionale en 

développement économique rural et/ou 

Chargé de programme de la DDC ;  

▪ Expérience dans le secteur agricole 

(filières agricoles/chaînes de valeur 
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suisse Economique Rural et Local 

(DERL) ; 

▪ Participer à certaines 

étapes-clefs de l’évaluation 

(à convenir) 

▪ Faire des contributions sur le 

rapport d'évaluation. 

agricole ; accompagnement des 

Organisations paysannes ; 

transhumance) ;  

▪ Expériences dans la gestion des 

programmes dans le DERL.  

 

4.3. Rapports / Livrables attendus 
 

L’équipe d’évaluation fournira : 

- une présentation PowerPoint (max 20 slides) des résultats et des recommandations 

préliminaires après la mission de terrain de l’évaluation ; 

- le rapport provisoire d'évaluation finale après le debriefing ; 

- le rapport final d'évaluation (maximum 30 pages sans les annexes) : prenant en compte les 

observations et recommandations de la coopération suisse ; 

- Une note de proposition prospective (10 pages maximum). 
 

 

4.4. Quantité estimée pour la mission 
 

L’évaluation (y compris préparation et rédaction) durera 60 jours (Homme/Jour) de travail 

pour l’équipe et étalés sur trois mois calendaires (idéalement de Mai à Juillet 2024). Le 

soumissionnaire fournira une répartition détaillée des nombres de jours entre consultants. La 

mission se déroulera suivant un calendrier consensuel établi de concert avec la Coopération 

suisse. 
 

L’offre financière doit obligatoirement être déposée en CHF ou en FCFA et hors TVA selon le 

format en annexe 4.a pour soumissionnaires de pays OECD ou 4.b pour soumissionnaires de 

pays non-OECD : honoraires des experts, perdiems, frais de déplacement, autres frais 

important tels que assurances, ateliers, charges sociales, douane, etc.  
 

Aucune rémunération n’est versée pour la soumission de l’offre. 

 

4.5. Echéancier 

 

Date / délai Activité 

08.03.2024 Invitation de minimum 3 soumissionnaires et publication du mandat sur 
la plateforme de mandats du DFAE  

14.03.2024 Expression d’intérêt de soumettre une offre par courriel à 
stephanie.guha@eda.admin.ch avec copie à 
ayouba.yaye@eda.admin.ch et alidou.salihou-
mamadou@eda.admin.ch 

18.03.2024 Délai pour la transmission des questions par courriel à 
stephanie.guha@eda.admin.ch avec copie à 
ayouba.yaye@eda.admin.ch et alidou.salihou-
mamadou@eda.admin.ch 

20.03.2024 Délai pour les réponses à tous les soumissionnaires qui ont soumis 
d’expression d’intérêt  

05.04.2024 Délai de dépôt des offres 

https://www.eda.admin.ch/deza/fr/home/partenariats-mandats/mandats-contributions/mandats/mandats-prevus.html
https://www.facebook.com/CooperationSuisseBenin/
mailto:stephanie.guha@eda.admin.ch
mailto:ayouba.yaye@eda.admin.ch
mailto:alidou.salihou-mamadou@eda.admin
mailto:alidou.salihou-mamadou@eda.admin
mailto:stephanie.guha@eda.admin.ch
mailto:ayouba.yaye@eda.admin.ch
mailto:alidou.salihou-mamadou@eda.admin
mailto:alidou.salihou-mamadou@eda.admin
https://www.simap.ch/shabforms/COMMON/application/applicationGrid.jsp
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08-09.04.2024 Examen et rectification des offres 

Avril 2024 Evaluation des offres soumises 

Fin avril 2024 Adjudication du mandat et information des soumissionnaires dont les 
offres n’ont pas été retenues 

Début mai 2024 Signature de contrat 

Mi-mai 2024 Début du mandat 
 

 

5. Critères d’aptitude  

 

Les critères d’aptitude énumérés dans l’annexe CAP doivent être intégralement respectés, 

sans restriction ni modification, et être assortis des moyens de preuve lorsque l’offre est 

présentée. Dans le cas contraire, il ne sera pas entré en matière sur cette dernière. 
 

La confirmation du respect des critères d'aptitude doit être donnée dans l’ « Annexe 

CAP : Confirmation des critères d’aptitude et documents à soumettre ». 
 

Seuls les soumissionnaires et offres qui satisfont toutes les exigences formelles et remplissent 

les critères d’aptitude sont évalués sur la base des critères d’adjudication. Les autres 

soumissionnaires et offres sont exclus de la suite de la procédure. 
 

6. Critères d’adjudication  
 

Le tableau ci-dessous offre un aperçu des critères d'adjudication évalués (CA) ainsi que de 
leur pondération. 

CA  Critères d'adjudication   Pondération  

  Proposition technique  75% 

CA1  Qualification et expérience de l’équipe proposée 30% 

CA1.1  Compétences et expériences avérées (de l’équipe proposée) 

(respectivement 15, 10 ans et 7 ans d’expériences pour le/la chef/cheffe 

d’équipe et ses associé-e-s) dans les domaines d’évaluation de projets et 

programmes de développement et particulièrement dans les secteurs de 

l’agronomie, de l’agriculture (y compris élevage) du développement 

économique rural, de la sociologie politique de développement ou domaine 

équivalent. 

70% 

CA1.2 ▪ Bonne compréhension du contexte économique, sociale et politique, des 

réformes agricoles, des problématiques de l'emploi et de protection 

sociale au Bénin ; 

▪ Bonne connaissance internationale de l’évolution du contexte de 

développement ; 

▪ Bonne connaissance de l'environnement des bailleurs au Bénin ; 

▪ Bonne connaissance des rôles et responsabilités des organisations 

paysannes ; 

▪ Connaissance dans la conduite de plaidoyer menée par les organisations 

paysannes. 

20% 

CA1.3 Qualification du soumissionnaire pour la coordination de la mission : 

Personne responsable des tâches et responsabilité par rapport à la mission 

10% 
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CA2  Compréhension du mandat et approche générale  35% 

CA2.1  Compréhension générale du mandat 40% 

CA2.2  Appréciation de la stratégie et de l’approche pour la réalisation du mandat et 

donc des principales tâches mentionnées dans ce document (y compris 

l'approche et la stratégie proposée pour assurer la durabilité des résultats) 

40% 

CA2.3  Outils proposés pour la mise en œuvre de la mission 10% 

CA2.4 Proposition méthodologique pour l’évaluation de la prise en compte du 

genre et de l’inclusion sociale dans la mise en œuvre des programmes 

10% 

CA3  Démarche et organisation  10% 

CA3.1 Dispositif de mise en œuvre : Agenda de mise en œuvre de la mission, 

Activités proposées pour la mission, Rationalité de l’organisation/structure 

proposée, cohérence du partage de responsabilités entre consultants et 

complémentarité de l’équipe dans les tâches proposées. 

100% 

CA4 Proposition financière 25% 

 CA4.1 Clarté de la proposition, caractère complet de la structure des coûts, 

estimation réaliste des coûts, structure des coûts. 

15% 

CA4.2 Prix total 

L’offre financière doit obligatoirement être déposée en CHF 

(soumissionnaires OECD) ou en FCFA (1CHF=625 FCFA, soumissionnaires 

non-OECD) et hors TVA au moyen du formulaire de budget figurant l’annexe 

4.a ou 4.b.  

 

Evaluation du prix : 

Le montant total (hors TVA) en CHF ou en FCFA (1CHF=625 FCFA) sera 

évalué à l'aide de la formule suivante : 

Score= M x (
Pmin

P
)

2

 

P = Prix de l’offre à évaluer 

P min = Prix de l’offre la plus avantageuse 

Max. Points = 5  

Exposant

  

= Exposant dans la formule (=2) 

 

85% 

Total  100% 

 

Les critères d’adjudication (CA) seront évalués selon le tableau ci-après :  

Note  Niveau de satisfaction et de qualité des critères  

0   Non évaluable  • Données non pertinentes  

1  Très mauvais  
• Données insuffisantes  

• Qualité des données extrêmement médiocre   

2  Mauvais  
• Données sans rapport suffisant avec le programme  

• Qualité des données médiocre  

3  Normal, moyen  
• Données correspondant aux exigences de l’appel d’offres  

• Qualité des données appropriée  

4  Bon  
• Données remplissant bien les exigences  

• Bonne qualité des données   

5  Très bon  
• Données contribuant clairement à la réalisation des objectifs  

• Excellente qualité des données   
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7. Structure de l’offre  
 

Afin de pouvoir procéder à l’évaluation rapidement et de manière équitable, le soumissionnaire 

doit respecter la structure suivante pour présenter son offre. 
   

Chapitre  Description  Nombre max. 
de pages* 

CAP/ 
CA4  

00 Annexes CAP : Confirmation des critères d’aptitude et 
documents à soumettre  

- CAP1- 
CAP9 

01 Lettre d’accompagnement avec signature(s) et documents 
justifiant des capacités économiques / financières / 
organisationnelles  

Annexe CAP1 

02 Déclaration « Preuve du respect des conditions de 
participation » 

Annexe CAP2 

03 Formulaire « Informations du soumissionnaire » Annexe  CAP3 

04 Acceptation des conditions générales et du code de 
conduite 

Annexe  CAP4 

05 Informations sur le statut juridique Annexe CAP5 

06 Confirmation écrite des expériences – Références 
techniques  

Annexe CAP6 

07 Confirmation écrite des ressources en personnel  Annexe CAP7 

08 Confirmation écrite de la personne de contact (SPOC) Annexe CAP8 

09 Documentation vérifiable relative aux connaissances 
linguistiques  

Annexe CAP 9 

10 Indépendance par rapport à l'objet de l'évaluation Annexe CAP10 

 Proposition technique Max 15 pages  

10 Qualification et expérience de l’équipe proposée 6 CA 1 

11 Compréhension du mandat et approche générale 5 CA2 

12 Démarche et organisation de mise en œuvre 4 CA3 

 Proposition financière     

13  Offre financière selon le formulaire budgétaire en annexe 
4.a (mandat type B) ou 4.b (mandat local et de Type B). 

Selon annexe 4 CA 4 

*Les documents justificatifs devront être mis en annexe. 
 

8. Aspects administratifs 

8.1.  Nom officiel et adresse du pouvoir adjudicateur 
Département fédéral suisse des affaires étrangères DFAE   

Direction du développement et de la coopération DDC   

Bureau de la Coopération suisse au Bénin  

Lot 117, Zongo Ehuzu, Rue du PNUD 

08 B.P. 0123, Cotonou, République du Bénin  www.cooperation-suisse.admin.ch/benin 

 

8.2.  Délai de clôture pour le dépôt des offres et adresse de dépôt des offres 

L’offre complète physique doit être envoyée en langue française, à l’adresse ci-après (le 

cachet de poste faisant foi), au plus tard le 05 avril 2024 à 17h00 (heure de Cotonou), avec 

la mention : 

‘’VEUILLEZ NE PAS OUVRIR – OFFRES EVALUATION PASDER et AP-OSP’’ 

 
4 Critères d’aptitude (CAP) et critères d’adjudication (CA)  

http://www.cooperation-suisse.admin.ch/benin
http://www.cooperation-suisse.admin.ch/benin
http://www.cooperation-suisse.admin.ch/benin
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Bureau de Coopération suisse au Bénin   

Stephanie Guha 

Lot 117, Zongo Ehuzu, Rue du PNUD,  

08 B.P. 0123, Cotonou, République du Bénin 
 

L'offre signée doit être présentée en 04 exemplaires (01 original et 03 copies, mentionné 

comme tel). 

 

Ou 
 

Les soumissionnaires envoient leur offre en format PDF par courrier électronique à 

stephanie.guha@eda.admin.ch au plus tard le 05 avril 2024 à 17h00 (heure de Cotonou) 

avec copie à ayouba.yaye@eda.admin.ch et alidou.salihou-mamadou@eda.admin.ch. L'e-

mail doit mentionner "OFFRES EVALUATION PASDER et AP-OSP" dans la ligne de 

référence. Et les soumissionnaires doivent confirmer dans le courriel la force obligatoire de 

l'offre.  

La réception des offres soumises par courrier électronique fera l'objet d'un accusé de 

réception par courrier électronique au plus tard le 08 avril 2024. Le soumissionnaire doit 

s’assurer dans tous les cas qu’il dispose de la preuve de remise de l’offre par mail dans 

les délais. 

Les offres reçues en retard ne peuvent pas être prises en considération. Elles seront 

renvoyées au soumissionnaire. 

8.3. Manifestation d’intérêt et réception des documents   
 

Les soumissionnaires intéressés peuvent faire acte de candidature au plus tard le 14 mars 

2024 à 17h00 (heure de Cotonou) par courriel à l’adresse mail indiqué ci-dessus : 

stephanie.guha@eda.admin.ch avec copie à ayouba.yaye@eda.admin.ch et 

alidou.salihou-mamadou@eda.admin.ch.  

Ils reçoivent en retour les documents annexes (point 10) qui complètent le présent cahier 

des charges afin d’élaborer leur dossier d’offres.  

8.4. Réponses aux questions   
 

Aucun renseignement n’est délivré individuellement et/ou par téléphone. Les questions 

éventuelles peuvent être posées au plus tard le 18 mars 2024 à 17h00 (heure de Cotonou) à 

l’adresse suivante : stephanie.guha@eda.admin.ch avec copie à ayouba.yaye@eda.admin.ch 

et alidou.salihou-mamadou@eda.admin.ch. Les questions transmises au-delà de cette date 

ne seront plus traitées.  

 

Les réponses aux questions seront adressées par courriel au plus tard le 20 mars 2024 à tous 

les soumissionnaires qui ont manifesté leur expression d’intérêt.   

 

8.5. Mode de procédure   
 

Les marchés publics sont passés sur invitation conformément à la loi fédérale sur les 

marchés publics du 21 juin 2019, OB, SR 172.056.1. 

Il n’est pas possible de contester l’adjudication.   

 

mailto:stephanie.guha@eda.admin.ch
mailto:ayouba.yaye@eda.admin.ch
mailto:alidou.salihou-mamadou@eda.admin
mailto:stephanie.guha@eda.admin.ch
mailto:ayouba.yaye@eda.admin.ch
mailto:alidou.salihou-mamadou@eda.admin
mailto:stephanie.guha@eda.admin.ch
mailto:ayouba.yaye@eda.admin.ch
mailto:alidou.salihou-mamadou@eda.admin
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8.6. Soumission à l’accord GATT/OMC ou à un autre accord international   
 

Non : il s’agit d’un marché public conformément à l’annexe 5, ch. 1, let. d, LMP. Les décisions 

relatives à ces marchés ne sont pas sujettes à recours. 

 

8.7. Examen et rectification des offres  

  
L’examen des offres est effectué conformément à l’art. 38 LMP. La rectification des offres 

intervient uniquement selon les conditions et en fonction de l’art. 39 LMP et sur demande 

explicite de l’adjudicateur. 

8.8. Communauté de soumissionnaire   
 

Les communautés de soumissionnaires sont autorisées. Si le DFAE passe le contrat avec 

plusieurs prestataires (consortium), toutes les parties doivent le signer et designer une 

personne autorisée à représenter le consortium dans ses rapports avec la coopération suisse. 

Le représentant est expressément autorisé à agir pour le compte des membres du consortium. 

Les membres du consortium sont conjointement et solidairement responsables. Le 

soumissionnaire dresse une liste de tous les membres en spécifiant leurs rôles respectifs. 

8.9. Sous-traitance   
 

La sous-traitance est admise sous réserve de l'accord de l'adjudicateur. Si le soumissionnaire 

fait appel à des sous-traitants pour l’exécution des prestations, il conserve la responsabilité 

générale du projet. Il indique les noms et les rôles de tous ses sous-traitants dans l'annexe 2 

« Informations sur le soumissionnaire ». Les sous-traitants sont autorisés à participer à 

plusieurs offres pour le même mandat. 

Le mandataire ne peut conclure un contrat de sous-traitance pour tout ou partie du présent 

contrat qu’après avoir obtenu l’accord écrit du mandant. Le sous-traitant et son personnel 

doivent remplir les conditions du présent contrat et de ses annexes. Le mandant n’engage sa 

responsabilité qu’à l’égard du mandataire. Le mandataire qui sous-traite tout ou partie du 

présent contrat répond seul des actes du sous-traitant. La prestation caractéristique doit en 

principe être fournie par le soumissionnaire principal. 

 

8.10. Participation multiple de communautés de soumissionnaires, 

soumissionnaires uniques et de sous-traitants   
 

Les membres de communautés de soumissionnaires sont autorisés à participer exclusivement 

à une seule offre. Le soumissionnaire dresse la liste de tous les membres et leurs rôles.  

Les soumissionnaires uniques sont autorisés à participer exclusivement à une seule offre. 

Les sous-traitants sont autorisés à participer à différentes offres. 

 

8.11. Durée de validité des offres 

   
180 jours à compter du délai de réception des offres. 

 

8.12. Langue des documents   
 

Les documents d'appel d'offres sont disponibles en Français.  
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8.13. Langue de la procédure   
 

La présente procédure est menée en Français. Cela signifie que toutes les déclarations faites 

par le pouvoir adjudicateur doivent être au moins dans cette langue. 

 

8.14. Conditions générales   
 

Les conditions générales (CG) du DFAE pour mandats de services (type A et type B) – version 

mai 2021 ou les conditions générales (CG) du DFAE pour les mandats locaux – version mai 

2021 sont réputées acceptées par le mandataire dès la soumission de son offre. 

8.15. Conclusion du contrat 
 

Le contrat est conclu sous réserve de l’approbation des crédits par le DFAE. 

9. Autres informations 

9.1. Confidentialité 

 

Les parties traitent de manière confidentielle tous les faits et informations liés au contrat qui 

ne sont pas publics ni accessibles au public. En cas de doute, les faits et informations doivent 

être traités de manière confidentielle. Les parties s’engagent à prendre toutes les mesures 

économiques, techniques et organisationnelles que l’on peut raisonnablement attendre d’elles 

afin que les informations et les faits confidentiels ne soient pas accessibles à des tiers non 

autorisés et ne parviennent pas à leur connaissance.  

Il n’y a pas violation de l’obligation de garder le secret lorsque l’adjudicateur transmet des 

informations confidentielles au sein de son propre groupe (ou au sein de l’administration 

fédérale) ou aux tiers auxquels il fait appel. Pour ce qui est du soumissionnaire, il n’y a pas 

violation de l’obligation de garder le secret lorsque la transmission est nécessaire à l’exécution 

du contrat ou lorsque des dispositions du contrat sont transmises au sein de son propre 

groupe. Sans autorisation écrite de l’adjudicateur, le soumissionnaire ne peut se prévaloir 

d’une collaboration, en cours ou achevée, avec l’adjudicateur, pas plus qu’il ne peut indiquer 

l’adjudicateur comme référence. 

Les parties imposent l’obligation de garder le secret à leurs collaborateurs, à leurs sous-

traitants, à leurs fournisseurs et aux autres tiers auxquels elles font appel. 

 

9.2. Clause d’intégrité 

 

Le soumissionnaire et l'adjudicateur s'engagent à prendre toutes les mesures nécessaires 

pour éviter la corruption. Ils s'abstiennent en particulier d'offrir ou d'accepter de l'argent ou tout 

autre avantage.  

Si le soumissionnaire viole cet engagement, il doit verser une peine conventionnelle à 

l'adjudicateur. Le montant de cette peine s'élève à 10 % de la valeur du contrat, mais à 3000 

CHF au moins par infraction.  

Le soumissionnaire prend note du fait que tout manquement au devoir d'intégrité entraîne en 

principe l'annulation de l'adjudication ainsi que la résiliation anticipée du contrat par 

l'adjudicateur pour juste motif. 

Les parties s’informent de tout fait de corruption fondée sur des soupçons raisonnables. 

 

9.3. Droits de propriété 

 

Tous les droits de propriété nés de la réalisation du mandat passent à l’adjudicateur.  
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10. Annexes 

 

N°   Annexes5 

Annexe 

CAP 

Confirmation des critères d’aptitude et documents à soumettre 

1 Formulaire « Preuve du respect des conditions de participation » 

2 Formulaire « Informations du soumissionnaire » 

3a Conditions générales (CG) pour les mandats de services du Département fédéral 

des affaires étrangères DFAE (type A et B) – version mai 2021 OU Conditions 

générales (CG) du DFAE pour les mandats locaux – version mai 2021 

3b Code de conduite pour les partenaires contractuels du DFAE 

4 

Formulaire offre financière  

4.a Formulaire offre financière Type B - pour les entités de pays OECD - juridiques 

et les personnes indépendantes 

4.b Formulaire offre financière pour les mandats locaux, de pays non-OECD 

5 5.a Document de Programme – phase 3 AP-OSP (5.2020-4.2024)  

5.b Document de Programme – phase 3 PASDER (5.2020-4.2024) 

6 Programme de Coopération suisse au Bénin (PROCOBEN 2022-2025) 

7 Plan Stratégique de Développement du Secteur Agricole (PSDSA 2017-2025) 

 

 
5 Le candidat retenu recevra toute la documentation complémentaire et nécessaire pour la bonne réalisation de ce mandat. 


